ARREST
DU CONSEIL DESTAT

DU ROY.

QU regle les frais de Braflage & les
Déchets fur les Pieces de dix fols
& de vingt {ols.

Du dix-nenf Janvier 1709,

A PARI1S,
De IImprimerie d¢ FREDERIC LEONARD, feul
Imprimeur ordinaire du Roy pour la Guerre, les
Finances & la Monoye, & de la Ville,

M. DCCIX,
AVEC PRIVILEGE DE S4 MAJESTE,



EXTRAIT DES REGISTRES
du Confeil d'Etat.

L—‘F;..‘.:Tj“"_ﬁ““]? E ROY voulant regler les fommes
e |87 e8] quidoiventeftre pafféesaux Dire&eurs
3 Kiggst:]| des Monoyes, tant pour les frais de
ezl Braflage que pour les Dechets {ur le
travail des Pieces de dix {ols & de vin gt

fols : Aprés s’eftre fait reprefenter en fon Confeil
les Edits qui en ont ordonné la fabrication, celay
dua mois de Juin 1696. portant création des Di-
re€teurs des Monoyes en titre , les Procés verbaux
de differentes épreuves qui ont efté faites par les
ordres de Sa Majelté , avec l'avis des Sicurs Hofdier
remier Prefident, & de la Fons Procureur Ge-
neral dela Cour des Monoyes , & Commiffaires
nommez par Sa Majefte pour la Monoye de Paris;;
Ouy le Rappore du Sieur Defmarerz,, Confeiller
ordinaire au Confeil Royal, Controlleur General

des Finances : SA MAJESTE EN SON




4
CONSEIL a ordonné & ordonne que les frais
de Braflage pour le travail & fabrication des Pie«
ces de dix fols, {eront & demeureront reglez a la
fomme de dix fols pat Marc, & les Dechers a deux
Marcs pour cent Marcs : Ev quant aux Pieces de
vingt fols, que les frais de Braflage demeurcrong
reglez & huit {ols par Marc, & les Dechets a un
Marc & trois quatts de Marc {ur cent Marcs de
fabrication ; fur lequel pied (eront lefdits frais 82
Dechets paflez & alloucz {ans difficulté dansla dé-
penfe des comptes des Directeurs particulicrs des
Monoyes, & dans ceux qui feront rendus par le
Dire&ecur General, ou par les Treforiers Generaux
des Monoyes en vertu du prefent Asreft. Fait au
Confeil d’Etat du Roy, tenu 3 Verfailles le dix-
neuviéme jour de Janvier mil {ept cens ncuf,

Collationné. Signé, GOUJON,

Collationné 4 I'Original par Nous Confeillers
Secretaire du Roy, Maifon , Couronne de
France @y de fes Finances,



